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Le 26 mai 2016, les quatre partenaires nationaux ont
renouvelé la convention cadre nationale pour une nouvelle
période de 5 ans, de 2016 à 2021

AGRIFAUNE
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• Favoriser la prise en compte de la faune sauvage au 
sein d’une agriculture productive et 
économiquement performante

• Réaliser des opérations de démonstration

• Promouvoir les références acquises grâce au réseau 
qui permettent de concilier agronomie, économie, 
environnement et faune sauvage

• Contribuer au développement durable des 
territoires ruraux

Des objectifs partagés
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Traduits de façon opérationnelle

Améliorer l’habitat à grande échelle 

et durablement

• Cadre 

réglementaire 

adapté

• Prise en compte 

des contraintes 

techniques et 

économiques des 

agriculteurs

• Nidification / Reproduction

• Nourrissage et élevage 

des jeunes

• Couvert hivernal 

• Protection contre les 

prédateurs
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En limitant les impacts négatifs par 

tous les moyens disponibles
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En encourageant les pratiques 

vertueuses et innovantes
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Avec une approche très large 

de la biodiversité



8

Un programme d’envergure nationale
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http://www.agrifaune.frhttp://www.agrifaune.fr

http://www.agrifaune.fr/agrifaune/le-programme
http://www.agrifaune.fr/agrifaune/le-programme
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En 2016, des thèmes prioritaires …

Machinisme

Bords de 
champs, IAE et 
zones tampons

Pastoralisme et faune 

de montagne
Viticulture

Gestion de 

l’entre cultures 

Herbages
Parcellaire et 

aménagement 
agroécologique

Pratiques 

innovantes

Agriculteurs 
témoins et 

enseignement 
agricole
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Et des objectifs partenariaux

1. Les projets locaux => partenariats maintenus mais fin progressive du soutien 

ONCFS (effectif en 2019, sauf cas particuliers)

2. Les projets régionaux => partenariats renforcés autour des thèmes prioritaires 

des GTNA et du national avec 3 possibilités : 

a. une seule convention régionale intégrant animation et actions techniques pour tous 

les départements

b. une convention régionale orientée vers les actions de valorisation et d’animation de 

réseau et une convention sur les actions techniques

c. une convention régionale orientée vers les actions de valorisation et d’animation de 

réseau puis des conventions par projet associant plusieurs départements sur les 

thèmes prioritaires
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Et des objectifs partenariaux

1. Les projets locaux => partenariats maintenus mais fin progressive du soutien 

ONCFS (effectif en 2019, sauf cas particuliers)

2. Les projets régionaux => partenariats renforcés autour des thèmes prioritaires 

des GTNA et du national avec 3 possibilités : 

3. Les projets transversaux

a. Regroupant des acteurs de départements/régions différents/es autour d’un thème 

R&D prioritaire porté par un GTNA ou le national

b. Budget vu au cas par cas avec des actions pluriannuelles dans des conventions sans 

avenants, avec recours à des financements extérieurs (AAP)

http://www.agrifaune.fr/actualites/detail-de-

lactualite/actualites/agrifaune-vous-propose-ses-actions

http://www.agrifaune.fr/actualites/detail-de-lactualite/actualites/agrifaune-vous-propose-ses-actions
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Les projets transversaux
qui démarrent

BDC

Evaluation des méteils : 
• En 2019, lancement dans 2 départements pour valider le dispositif 
expérimental
• Extension des sites en 2020

Déclinaison d’Ecobordure dans les régions non couvertes : 
• Méthodologie calée avec INRA, formation 14 au 16 

mai 2019
• Lien fort avec l’OAB
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Les incertitudes liées à l’OFB

BDC

Échéances de 2019 
• Toutes les conventions doivent être engagées avant le 15 
septembre pour pouvoir émarger sur l’enveloppe FDD
• Engagement peut être annuel ou pluriannuel

Post 1er janvier 2020 
• Aucune certitude à ce stade quand à la place de 

l’OFB dans Agrifaune et la pérennité du partenariat
• Ponts à établir avec Ecophyto et Fonds Biodiversité 

FNC/FDC ?
• Nouvelles sources de financement à rechercher 

(régions ?)


